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L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté du 15 novembre 1873 modifié relatif à la formalité de l’enregistrement dans le territoire et les textes qui l’ont modifié ;

Vu le décret du 9 mai 1892 modifié instituant un régime douanier dans les Etablissements français de l’Océanie ;

Vu le décret du 20 juillet 1932 modifié portant réglementation du service des douanes dans les Etablissements français de l’Océanie et notamment l’article 64 ;

Vu la loi n° 77-574 du 7 juin 1977 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu le code des impôts ; 

Vu la délibération n° 64-12 du 20 janvier 1964 modifiée portant création et réaménagement de droits et taxes au profit du port autonome de Papeete ;

Vu la délibération n° 67-52 du 2 mai 1967 portant majoration de droits et taxes perçus au profit du port autonome de Papeete ;

Vu la délibération n° 69-98 du 6 novembre 1969 portant modification du taux maximum de la taxe de péage perçue par le port autonome de Papeete ;

Vu la délibération n° 75-183 du 23 octobre 1975 portant modification du taux maximum de la taxe de péage perçue par le port autonome de Papeete ;

Vu la délibération n° 77-146 du 29 décembre 1977 portant modification du taux maximum de la taxe de péage perçue par le port autonome de Papeete ;

Vu la délibération n° 79-100 du 30 août 1979 portant modification du taux maximum de la taxe de péage perçue par le port autonome de Papeete ;

Vu la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 modifiée définissant les conditions d’octroi des exonérations et fixant les limites dans lesquelles l’assemblée territoriale autorise le conseil de gouvernement à prendre des décisions en la matière ;

Vu la délibération n° 83-129 du 26 août 1983 portant réglementation applicable aux dépenses en capital, modifiée par la délibération n° 84-84 du 26 avril 1984 ;

Vu la délibération n° 83-143 du 26 août 1983 portant exonération de tous droits et taxes en faveur des produits de première nécessité ;

Vu la délibération n° 84-45 du 26 avril 1984 portant adoption du nouveau cadre comptable du territoire de la Polynésie française et les actes modificatifs ;

Vu la délibération n° 88-111 AT du 29 septembre 1988 portant modification des droits d’enregistrement relatifs aux mutations immobilières et aux actes de société ;

Vu la délibération n° 88-136 AT du 13 octobre 1988 modifiée relative à l’adoption par la Polynésie française du système harmonisé de désignation et de codification des marchandises dit “tarif SH” ;

Vu la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée approuvant le budget du territoire pour l’exercice 1992 ;

Vu la délibération n° 93-27 AT du 8 avril 1993 portant aménagement de la fiscalité douanière applicable à l’importation et à l’exportation des objets d’art, de collection et d’antiquité ;

Vu la délibération n° 93-62 AT du 11 juin 1993 portant modification n° 4 du budget du territoire pour l’exercice 1993 ;
Vu la délibération n° 93-153 AT du 3 décembre 1993, modifiée par la délibération n° 96-76 APF du 5 juin 1996 portant modification des dispositions du code des contributions directes et dispositions diverses relatives à la formalité de l’enregistrement ;

Vu la délibération n° 93-168 AT du 30 décembre 1993 modifiée portant modification de la fiscalité perlière à l’exportation ;

Vu la délibération n° 95-57 AT du 24 mars 1995 portant diverses mesures fiscales en faveur de la construction ;

Vu la délibération n° 95-142 AT du 21 septembre 1995 portant exonération du droit de douane et du droit fiscal d’entrée à l’importation de certains véhicules automobiles destinés au transport public de personnes ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 96-161 APF du 12 décembre 1996 approuvant le budget du territoire pour l’exercice 1997 ;

Vu la délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 modifiée instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant modification de la fiscalité douanière ;

Vu la délibération n° 97-151 APF du 13 août 1997 modifiant et complétant le code des impôts ainsi que la réglementation douanière et le tarif des douanes (taxe sur la valeur ajoutée) ;

Vu la délibération n° 97-194 APF du 24 octobre 1997 modifiée portant modification du tarif des douanes et instauration d’une taxe de développement local (T.D.L.) à l’importation ;

Vu la délibération n° 97-221 APF du 4 décembre 1997 modifiée approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 1998 ;

Vu la délibération n° 97-234 APF du 22 décembre 1997 modifiant et complétant le code des impôts ainsi que la  réglementation douanière (taxe sur la valeur ajoutée) ;

Vu la délibération n° 98-43 APF du 29 avril 1998 modifiant la délibération n° 97-194 APF du 
24 octobre 1997 portant modification du tarif des douanes et instauration d’une taxe de développement local (T.D.L.) à l’importation ;

Vu la délibération n° 98-196 APF du 27 novembre 1998 approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 1999 ;

Vu la délibération n° 99-230 APF du 16 décembre 1999 approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 2000 ;

Vu la délibération n° 2000-97 APF du 24 août 2000 portant modification de la délibération 
n° 97-194 APF du 24 octobre 1997 modifiée portant modification du tarif des douanes et instauration d’une taxe de développement local (T.D.L.) à l’importation ;

Vu la délibération n° 2000-100 APF du 29 août 2000 portant modification du tarif des douanes ;

Vu la délibération n° 2000-151 APF du 7 décembre 2000 approuvant le budget général du territoire pour l'exercice 2001 ;

Vu la délibération n° 2001-209 APF du 11 décembre 2001 approuvant les budgets des comptes spéciaux du territoire pour l’exercice 2002 ;

Vu l’arrêté n° 319 CM du 15 avril 1985 modifié portant application des dispositions de l’article 1er de la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 modifiée ;

Vu l’arrêté n° 1021 CM du 14 septembre 1988 complétant les dispositions de l’article 22 de l’arrêté n° 319 CM du 15 avril 1985 ;

Vu l’arrêté n° 168 CM du 2 février 1989 portant actualisation de la franchise de tous droits et taxes relative aux marchandises contenues dans les bagages personnels des voyageurs ;

Vu l’arrêté n° 1463 CM du 14 novembre 2001 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 109-2001 APF/SG du 16 novembre 2001 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 2097-2001 Pr.APF/SG du 16 novembre 2001 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 10161 du 4 décembre 2001 de la commission des finances ;

Vu le rapport n° 186-2001 du 10 décembre 2001 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 11 décembre 2001, 

Adopte :
PREMIERE PARTIE - CONDITIONS GENERALES DE L’EQUILIBRE FINANCIER

TITRE Ier : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES

A - DISPOSITIONS ANTERIEURES

Article 1er.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 2.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 3.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
B - MESURES FISCALES

a - Droits et taxes à l’importation

Art. 4.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 5.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 6.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 7.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 8.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 9.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 10.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 11.— (abrogé, Lp n° 2011-33 du 9/12/2011, art. LP. 6-2°) 
Art. 12.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 13.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 13 bis.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 14.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 15.—  (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Sauf dispositions expresses contraires définies par un texte de délibération pris par l’assemblée de la Polynésie française, le paiement de la taxe spécifique grands travaux et routes ne peut faire l’objet d’aucune mesure d’exonération.

Art. 16.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 17.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 18.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 19.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 20.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 21.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 21 bis.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 22.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 23.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 24. — (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 
Art. 25.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 26.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 27.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 27. - 1.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 27. - 2.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 27. - 3. — (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 28.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 29.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Sauf dispositions expresses contraires définies par un texte de délibération pris par l’assemblée de la Polynésie française, le paiement de la taxe de consommation pour la prévention ne peut faire l’objet d’aucune mesure d’exonération.

Art. 30.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 31.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. LP. 32.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. LP. 33. — (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 34.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 35.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 36.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 37.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

Art. 38.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)

b - Impôts directs, taxe sur la valeur ajoutée et taxes diverses

Art. 39.— Le code des impôts est modifié comme suit :

Impôt sur les bénéfices des sociétés
1. Remplacer le 6a de l’article 113-5, par : “- 6a – l’amortissement des véhicules de tourisme neufs, acquis à compter du 1er janvier 2002, pour la fraction de leur prix d’acquisition qui excède 6.000.000 de francs CFP.”

2. A la fin du premier alinéa de l’article 113-9, au lieu de “dans la limite d’un taux fixé par arrêté du conseil des ministres”, lire “dans la limite de 6 % au titre des exercices clos à compter du 31 décembre 2001.” 

3. Ajouter un troisième alinéa au paragraphe 1 de l’article 113-10 rédigé comme suit : “Le traitement ou salaire compris dans la rémunération visée à l’alinéa précédent n’est en toute hypothèse déductible que dans la limite d’un montant mensuel net de un million de francs CFP.”

Impôt sur les transactions
4. Abroger le premier alinéa de l’article 186-1 et le remplacer comme suit : “Le service des contributions peut rectifier les déclarations. S’agissant d’erreurs matérielles et sous réserve d’en informer immédiatement le redevable, le service est autorisé à procéder à des corrections d’office.”

5. Abroger le second alinéa de l’article 186-1.

6. L’article 188-2 est abrogé et remplacé par un article nouveau ainsi rédigé :

“Des coefficients modérateurs peuvent être appliqués aux recettes réalisées par les entreprises sur les produits dont les marges bénéficiaires sont limitées.

Ils peuvent encore être appliqués au montant de l’impôt dû par certains commerces ou professions dont les marges sont réduites.

Les coefficients modérateurs ne peuvent se cumuler.”

7. Il est ajouté deux articles ainsi rédigés :

“Art. 188-3.— Les coefficients modérateurs applicables à l’assiette de l’impôt sur les transactions prévus à l’alinéa 1 de l’article ci-dessus sont fixés comme suit : 

1/ Ventes :

-
en gros 

50 %

-
d’hydrocarbures au détail

95 %

-
de pain de ménage et de fantaisie (boulangers)

70 %

-
de lait frais

50 %

-
de tabacs

40 %

-
de timbres-poste et fiscaux 

100 %

-
de farine, riz, sucre cristallisé et en poudre

100 %

-
en gros de lait frais d’origine locale

90 %

-
par des importateurs grossistes dont la marge commerciale 
est inférieure ou égale à 10 %
70 %

-
par des négociants détaillants dont le chiffre d’affaires annuel dépasse vingt millions

20 %

2/ Prestations de services

-
des entrepreneurs de travaux publics et de constructions
50 %

-
des entreprises d’acconage de coprah

50 %

Art. 188-4.— 1/ Le montant de l’impôt sur les transactions est affecté d’un coefficient modérateur de 50 % pour les prestataires de services ci-après :

-
Atelier de mécanique ;

-
Armateur (pour l’ensemble de leurs recettes) ;

-
Artisan ;

-
Blanchisseur ;

-
Boissons gazeuses (fabricant) ;

-
Boucher en détail (marchand de) ;

-
Boulangerie (exploitant de) ;

-
Bourrelier ;

-
Café (torréfacteur de) ;

-
Charron ;

-
Charcuterie (fabricant de) ;

-
Coiffeur ;

-
Cordonnier-réparateur ;

-
Couturier pour dames en chambre ;

-
Couturier pour dames en boutique ;

-
Cuisine à emporter en détail ;

-
Débitant de boissons hygiéniques à consommer sur place ;

-
Electricien ;

-
Entreprise de travaux publics et de construction ;

-
Ferblantier ;

-
Garagiste ;

-
Loueur en meublé ;

-
Loueur de meubles, objets ou ustensiles ;

-
Marchant ambulant ;

-
Matelassier ;

-
Mécanicien-réparateur ;

-
Menuisier ;

-
Pâtissier ;

-
Photographe ;

-
Photographe ambulant ;

-
Plomberies et installations sanitaires ;

-
Réparateur de cycles et de pneumatiques ;

-
Restaurants de toutes catégories non titulaires de la licence de 4e classe ;

-
Serrurier ;

-
Soudeur ;

-
Tailleur pour hommes en boutique ;

-
Tôlier-carrossier ;

-
Transports de marchandises (entrepreneur de) ;

-
Transports de voyageurs et de marchandises ;

-
Vannerie.

2/ Un coefficient modérateur de 50 % est accordé sur le montant de l’impôt sur les transactions aux prestataires de services qui déclarent avoir supporté des charges d’exploitation au moins égales à la moitié des recettes et qui doivent en apporter la preuve.

Pour pouvoir bénéficier de cette disposition, les prestataires de services doivent compléter la déclaration du montant de leurs recettes par l’indication des montants de leurs charges d’exploitation.

Comme charges d’exploitation, il faut entendre :

-
les achats de matières, marchandises ou produits assimilés, à l’exclusion des acquisitions d’immobilisation ;

-
les frais généraux tels que :

-
les frais de personnel, à l’exclusion des prélèvements de l’exploitant, et de son conjoint, et des salaires des gérants ;

-
les impôts et taxes, à l’exclusion de l’impôt sur les transactions, des pénalités et amendes ;

-
les travaux, fournitures et services extérieurs, transports et déplacements, frais divers de gestion, frais financiers exposés dans l’intérêt de l’exploitation et appuyés de justifications suffisantes ;

-
les amortissements calculés suivant le système linéaire, tel qu’il est défini et précisé à l’article 118-7 du présent code ;

-
les provisions pour créances douteuses.

3/ L’arrêté n° 2414 CD du 24 septembre 1969 portant application de la délibération n° 68-4 du 25 janvier 1968 modifiée de l’assemblée territoriale instituant un impôt sur les transactions et tous ceux qui l’ont complété ou modifié sont abrogés.

La délibération n° 79-12 du 27 janvier 1979 de l’assemblée territoriale portant modification de l’impôt sur les transactions, les délibérations n° 80-123 du 23 septembre 1983 et n° 80-154 du 11 décembre 1980 de l’assemblée territoriale modifiant la délibération n° 79-12 du 27 janvier 1979 sont abrogées.

L’arrêté n° 191 CM du 24 février 1994 pour l’application de l’article 6 de la délibération 
n° 80-154 du 11 décembre 1980 de l’assemblée territoriale portant modification de l’impôt sur les transactions est abrogé.”

Contribution de solidarité territoriale
8. Ajouter au paragraphe 3 de l’article 193-5, la phrase suivante :

“f) Les rémunérations versées aux associés uniques des E.U.R.L., aux gérants majoritaires des S.A.R.L., à tous autres dirigeants non visés au 2 a) ci-dessus et n’ayant pas le statut de salariés.”

9. La première phrase du troisième alinéa de l’article 193-10 est abrogée et remplacée par ce qui suit : “Les entreprises et débiteurs des revenus doivent tenir un registre ou tout autre document, arrêté mensuellement et faisant apparaître, nominativement et pour l’ensemble des personnes bénéficiaires, le détail des sommes assujetties à la contribution. Par ailleurs, ils sont tenus de fournir les renseignements requis sur les imprimés déclaratifs.”

10. Aux premier et second alinéas de l’article 193-11, remplacer respectivement les mots “trimestrielle” et “trimestre” par “semestrielle” et “semestre”.

Contribution des patentes
11. Le premier alinéa de l’article 217-1 est abrogé et remplacé comme suit : 

“Toute personne, morale ou physique, qui entreprend une activité assujettie à la patente, ou qui modifie les conditions ou le lieu d’exercice de la profession, doit produire au service des contributions une déclaration d’inscription ou de modification, dans les trente jours du début d’activité ou de la modification. La déclaration d’inscription doit faire mention de tous les éléments nécessaires à l’identification de la personne, à la localisation de l’entreprise, aux activités envisagées, ainsi qu’au calcul de la contribution de la patente. Il lui en est remis récépissé sur demande.”

12. Il est inséré un deuxième alinéa ainsi rédigé :

“S’agissant des personnes physiques ou morales ayant l’obligation de s’immatriculer au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, les demandes d’inscription et de modification doivent d’une part, être obligatoirement présentées au centre des formalités des entreprises et d’autre part, satisfaire aux dispositions de la délibération n° 94-165 AT du 22 décembre 1994 relative aux déclarations des entreprises et portant création de centres de formalités des entreprises. Toutefois, dans l’hypothèse où la demande serait mal dirigée, les droits de patente dont elles pourraient être affranchies à raison des modifications effectuées sont décomptés à compter de la date de leur réception par l’autorité administrative qui a initialement reçu le document.”

13. Les alinéas 2 et 3 deviennent les alinéas 3 et 4.

Taxe de mise en circulation
14. Au 4° de l’article 324-1, remplacer “véhicules d’occasion importés” par “véhicules usagés importés”, “3 %” par “3,5 %” et “1,5 %” par “2 %”.

Droit de timbre
15. Le paragraphe 2 de l’article 335-2 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

“2/ Passeports :

-
dont la validité est de 10 ans : délivrance, renouvellement ou prorogation
12.000 F CFP

-
dont la validité est de 5 ans : délivrance, renouvellement ou prorogation
7.500 F CFP

-
droit réduit
1.500 F CFP

Le droit réduit s’applique en faveur : 

-
des personnes reconnues indigentes par le service des affaires sociales ; 

-
des étudiants. Est étudiant, toute personne de moins de trente ans inscrite dans une université, une école supérieure ou une faculté sur présentation d’une carte d’étudiant en cours de validité, d’une attestation de l’établissement ou des services de l’éducation ou d’une attestation de préinscription dans l’un des établissements ci-dessus désignés;

-
des personnes âgées de soixante ans et plus dont les revenus ne dépassent pas deux fois le S.M.I.G. par foyer, sur présentation d’une déclaration sur l’honneur. 

3/ Droit de visa des passeports étrangers
3.000 F CFP.”
16. Au troisième alinéa de l’article 335-1, supprimer le membre de phrase ci-après : “ou s’agissant de la taxe de séjour des étrangers de refus de paiement spontané de la taxe,”

17. Créer un nouvel article ainsi rédigé :

“Art. 335-2-1.— La taxe annuelle de séjour instaurée par l’arrêté gubernatorial n° 911 D du 11 décembre 1931 et régie par les dispositions de l’arrêté n° 1104 C du 18 novembre 1939 et les textes subséquents est acquittée au moyen d’un timbre fiscal apposé sur la carte de séjour.

Elle est due à l’occasion de l’établissement initial du titre auprès des services compétents de l’Etat. Le montant du droit de timbre est fixé :

-
à 9.000 F CFP pour les cartes dont la durée de validité est égale ou inférieure à un an ;

-
à 20.000 F CFP pour les cartes dont le durée de validité est supérieure à un an.

Lorsque l’étranger est accompagné de sa femme et de ses enfants de moins de 18 ans, la taxe n’est due que par le chef de famille. En outre, les personnes âgées de plus de 60 ans qui résident dans le territoire depuis 15 ans au moins sont exonérées de la taxe de séjour.

En cas de fraude, un droit supplémentaire d’égal montant est appliqué. Le droit simple et le droit supplémentaire sont alors recouvrés selon les règles et pénalités prévues par le code des impôts en matière d’impôts payés sur liquidation.”

Taxe sur la production de boissons alcoolisées et de certains produits sucrés
18. Il est créé un chapitre VIII au titre III de la 1re partie du code des impôts ainsi rédigé :

“CHAPITRE VIII

Taxe sur la production

de boissons alcoolisées et de certains produits sucrés

Section I

Champ d’application

Art. 338-1.— Il est créé une taxe due par toute entreprise, personne physique ou morale, qui exerce, à titre lucratif et de façon habituelle, une activité de production portant sur les produits visés à l’article 338-2 ci-après. 

Section II

Base d’imposition et taux

Art. 338-2.— L’assiette de la taxe et ses taux sont déterminés en fonction de la nature des produits selon le tarif ci-après :

	Numéro de tarif douanier
	Désignation
	Taux

	22.06
	Autres boissons fermentées (cidre, poiré, hydromel, par exemple) : mélanges de boissons fermentées et mélanges de boissons fermentées et de boissons non alcooliques, non dénommées
	120 F CFP par litre

	22.07 (concerne uniquement les produits utilisés pour la préparation des boissons alcooliques)
	Alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique volumique de 80 °A vol ou plus : alcool éthylique et eaux de vie dénaturés de tous types
	120 F CFP par litre

	22.08 (concerne uniquement pour l'alcool éthylique, les produits utilisés pour la préparation des boissons alcooliques)
	Alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique volumique de moins de 80 % vol ; eaux de vie, liqueurs et autres boissons spiritueuses 
	120 F CFP par litre


22.02 (à l'exclusion des eaux minérales aromatisées avec ou sans sucre, des autres boissons aromatisées sans sucre et des autres boissons non gazeuses contenant du jus de fruits) 

	
	Eaux, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées additionnées de sucre ou d'autres édulcorants ou aromatisés, et autres boissons non alcooliques, à l'exclusion des jus de fruits ou de légumes du n° 20.09
	40 F CFP par litre

	21.05.00.10
	Glaces de consommation contenant du cacao
	15 % du prix de vente sortie usine

	21.05.00.20
	Glaces de consommation autres
	15 % du prix de vente sortie usine

	21.06.90.20
	Sirops aromatisés au goût de menthe ou de grenadine
	40 F CFP par litre

	21.06.90.30
	Sirops autres
	40 F CFP par litre

	
	Bière et bière pression fabriquées localement
	20 F CFP par litre


En cas de difficulté d’interprétation, il est fait référence aux notes explicatives du système harmonisé de désignation et de codification douanières des marchandises, y compris les textes des notes explicatives des sous positions, approuvé par la délibération n° 88-136 AT du 13 octobre 1988 modifiée relative à l’adoption par la Polynésie française du système harmonisé de désignation et de codification des marchandises dit “tarif SH”.

Les livraisons des produits ci-dessus faites à l’exportation sont exonérées de taxe.

Section III

Fait générateur et obligations déclaratives et de paiement

Art. 338-3.— Le fait générateur et l’exigibilité de la taxe sont constitués par la livraison ou l’enlèvement des produits soumis à la taxe.

Art. 338-4.— Les personnes qui réalisent les opérations imposables doivent, tous les mois, déposer une déclaration comportant les indications nécessaires à la liquidation et au contrôle de la taxe.

Elle doit être datée et signée par le redevable et remise en un seul exemplaire à la recette des impôts, accompagnée du paiement, au plus tard le 25 du mois suivant celui de la période mensuelle au cours de laquelle les opérations imposables ont été réalisées.

Section IV

Déclaration d’existence et déclaration rectificative

Art. 338-5.— Les producteurs de boissons et de produits doivent, dans le mois de la publication du texte instituant la présente taxe, faire une déclaration d’existence auprès du service des contributions.

Tout nouvel assujetti à la taxe doit souscrire une déclaration d’existence auprès du service des contributions dans le mois du début de son activité.

En outre, tout producteur est tenu de signaler toute modification de la forme juridique de l’entreprise, l’ouverture d’un établissement secondaire, d’une agence ou d’une succursale, la cession, ou la cessation de l’activité.

Section V

Contrôle et contentieux

Art. 338-6.— La taxe est contrôlée et recouvrée comme en matière de taxe sur la valeur ajoutée, avec les sûretés, garanties, privilèges et sanctions applicables à cette taxe. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées comme pour cet impôt.

Section VI

Affectation

Art. 338-7.— Le produit de la taxe sur la production applicable aux boissons alcoolisées et alcools visés au tarif douanier 22.06, 22.07 et 22.08 est affecté à un établissement public dénommé “établissement public administratif des grands travaux et routes”.

Le produit de la taxe sur la production applicable aux produits visés au tarif douanier 22.02, 21.06.90.20, 21.06.90.30, 21.05.00.10, et 21.05.00.20 et aux bières fabriquées localement est affecté à un établissement public dénommé “établissement public administratif pour la prévention.”

Taxe sur la valeur ajoutée
19. Ajouter un nouvel alinéa 341-1 rédigé comme suit : 

“Lorsque plusieurs produits ou services sont passibles de taux différents mais sont vendus sous un prix global, chacun doit être soumis à l’imposition à raison de son prix et au taux qui lui est propre.

La valeur des fournitures indispensables à la réalisation d’un service doit être intégrée au prix de la prestation. Par fournitures, il faut entendre les matières ou produits indispensables à la réalisation du service et dont l’incorporation nécessite une opération de façonnage, d’adaptation ou de transformation préalable, ou qui disparaissent avec la réalisation de la prestation.

Les pièces détachées, qui sont des objets normalisés ayant un rôle déterminé dans un ensemble et qui donnent lieu, en principe, à une simple opération de pose et peuvent être enlevés sans détérioration, font l’objet d’une vente et supportent le taux qui leur est propre.

Toutefois, les pièces détachées sont considérées comme des fournitures, dont elles suivent le régime :

-
si elles sont assimilables, en raison de leur nature et de leur faible valeur, à de menues fournitures ;

-
ou si elles ont subi un travail d’adaptation préalable pour être incorporées, au même titre que les fournitures, dans l’objet réparé ;

-
ou si leur valeur est inférieure à celle de la pose.”

20. A l’article 342-1, remplacer “11 %” par “16 %”.

21. A l’article 342-2, remplacer “7 %” par “10 %”.

22. A l’article 342-3, au 1er alinéa, remplacer “4 %” par “6%”.

23. A l’article 342-4, au lieu de “1er janvier 2001”, lire “1er janvier 2002”.

24. A la fin de la première phrase du deuxième alinéa de l’article 344-3 et à la fin du troisième aliéna du même article, ajouter les mots : “et la déclaration d’option au régime d’imposition à la taxe sur la valeur ajoutée.”

Contrôle fiscal – Charte du contribuable
25. Ajouter à l’article 411-1, un troisième et un quatrième alinéas rédigés comme suit :

“Ils contrôlent également les documents déposés en vue d’obtenir des déductions, restitutions ou remboursements.

Avant l’engagement d’une vérification de comptabilité prévue à l’article 412-1, le service des contributions remet au contribuable la charte des droits et obligations du contribuable vérifié. Les dispositions contenues dans la charte sont opposables à l’administration.”

26. Créer un nouvel article ainsi rédigé :

“Art. 411-2.— A moins qu’un délai plus long ne soit prévu par le code des impôts, le délai accordé aux contribuables pour répondre aux demandes de renseignements, de justification ou d’éclaircissements et, d’une manière générale, à toute notification émanant d’un agent du service des contributions est fixé à trente jours à compter de la réception de cette notification.

Le délai ci-dessus est prorogé de 15 jours pour les contribuables des archipels autres que ceux des îles du Vent et des îles Sous-le-Vent.”

27. Créer un nouvel article ainsi rédigé :

“Art. 411-3.— Lorsqu’une vérification de comptabilité ou une procédure de redressement requiert des connaissances techniques particulières, le service des contributions peut faire appel aux conseils techniques d’un agent du territoire. Celui-ci est tenu au secret professionnel dans les mêmes termes que les agents du service des contributions.”

28. Avant l’article 412-1, insérer l’intitulé “Modalités de contrôle”

29. Après le deuxième alinéa du paragraphe III de l’article 412-1, insérer les alinéas suivants :

“L’agent vérificateur et l’agent assermenté de l’administration peuvent effectuer la vérification sur le matériel utilisé par le contribuable.

Celui-ci peut demander à effectuer lui-même tout ou partie des traitements informatiques nécessaires à la vérification. Dans ce cas, l’agent vérificateur ou l’agent assermenté de l’administration précise par écrit au contribuable, ou à un mandataire désigné à cet effet, les travaux à réaliser ainsi que le délai accordé pour les effectuer.

Le contribuable peut également demander que le contrôle ne soit pas effectué sur le matériel de l’entreprise. Il met alors à la disposition des agents vérificateurs les copies des documents, données et traitements soumis au contrôle.

Le contribuable est informé des noms et adresses administratives des agents par qui et sous le contrôle desquels les opérations sont réalisées.

Les copies des documents transmis à l’administration ne doivent pas être reproduites par cette dernière et doivent être restituées au contribuable avant la mise en recouvrement.”

30. Avant l’article 412-2, insérer l’intitulé “Garanties accordées au contribuable”

31. Créer un article 412-5 rédigé comme suit :

“Sous peine de nullité de l’imposition, la vérification sur place des livres ou documents comptables ne peut s’étendre sur une durée supérieure à trois mois en ce qui concerne les entreprises ou contribuables, quelle que soit la nature de l’activité exercée, dont le chiffre d’affaires hors taxe d’un des exercices vérifié ne dépasse pas :

-
quarante millions de francs CFP s’il s’agit d’entreprises ou contribuables dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place, ou de fournir le logement ;

-
vingt millions de francs CFP s’agissant d’autres types d’activités.

Lorsque l’activité d’une entreprise ou d’un contribuable ressortit à la fois aux deux catégories définies ci-dessus, les dispositions de l’alinéa précédent ne sont applicables que si le chiffre d’affaires global hors taxe de l’exercice n’excède pas 40 millions de francs CFP.

La vérification est considérée comme achevée à la date de la dernière intervention sur place du vérificateur.

Toutefois, l’expiration du délai de trois mois n’est pas opposable à l’administration pour l’instruction des observations et requêtes présentées par le contribuable après l’achèvement des opérations de contrôle.

L’expiration du délai de trois mois ne peut être opposée à l’administration par le contribuable dont l’un des exercices soumis à vérification fait l’objet d’une procédure de taxation d’office.”

32. Créer un intitulé et un article 412-6 ainsi rédigés :

“Réparation des erreurs, inexactitudes, omissions ou insuffisances

Art. 412-6.— La réparation des erreurs, inexactitudes, omissions ou insuffisances commises de bonne foi par les entreprises durant les trois premiers exercices qui suivent la création, l’acquisition, ou la prise de gérance libre de l’entreprise ou, s’agissant de personnes morales, la prise directe du pouvoir de décision ne donnent pas lieu à l’application de l’intérêt de retard visé à l’article 511-1 du code des impôts à condition que :

-
le chiffre d’affaires de l’entreprise ne dépasse pas au cours des trois premiers exercices qui suivent la création, l’acquisition, ou la prise de gérance libre de l’entreprise ou, s’agissant de personnes morales, la prise directe du pouvoir de décision, les limites prévues à l’article 412-5 ;

-
cette réparation intervient à l’initiative du contribuable qui dépose une déclaration rectificative auprès du service des contributions ;

-
le contribuable a régulièrement déposé les déclarations requises par la réglementation fiscale et est à jour de celles-ci au moment de la souscription de la déclaration rectificative.”

33. La section III du chapitre 1er du titre 1er de la deuxième partie du code des impôts est abrogée.

34. Après l’intitulé chapitre II – Procédure de redressement, créer un article 420-1 ainsi rédigé :

“La notification d’une proposition de redressement doit mentionner, sous peine de nullité, que le contribuable a la faculté de se faire assister d’un conseil de son choix pour discuter la proposition de redressement ou pour y répondre.”

35. Avant l’article 421-1, insérer la section et l’intitulé suivants :

“Section 1

Procédure de redressement contradictoire”

36. Au début de l’article 421-1, supprimer les mots “Lorsque l’administration constate une insuffisance” et les remplacer par “Sous réserve des dispositions de la section II du présent chapitre, lorsque l’administration constate une insuffisance”.

37. Au paragraphe 2 de l’article 421-1 après la mention “L’administration fait connaître au redevable”, ajouter “par notification motivée”.

38. Après le premier alinéa du paragraphe 2 de l’article 421-1, ajouter l’alinéa suivant : “Lorsque l’administration rejette les observations du contribuable, sa réponse doit également être motivée”.

39. Au chapitre II du titre 1er de la deuxième partie du code des impôts, il est créé une section II ainsi rédigée :

“Section II

Taxation d’office

422-1 – Si le contrôle ne peut s’exercer du fait du contribuable ou de tiers agissant à son instigation, il est procédé à la taxation d’office des bases d’imposition.

Ces dispositions s’appliquent également en cas d’opposition à la mise en œuvre du contrôle dans les conditions prévues à l’article 412-1-III.

423-1 – Sont taxés d’office, les contribuables qui n’ont pas fourni dans les délais réglementaires les déclarations prévues par le présent code, sous réserve de régularisation prévue au 3.

2. Sont également taxés d’office, les contribuables qui n’ont pas présenté la comptabilité ou dont la comptabilité n’a pas été reconnue régulière et probante.

3. La procédure de taxation d’office prévue au 1) n’est applicable que si le contribuable n’a pas régularisé sa situation dans les 30 jours de la notification d’une première mise en demeure. Ce délai est augmenté de 15 jours pour les archipels autres que les îles du Vent et les îles Sous-le-Vent.

Toutefois, il n’y a pas lieu de procéder à cette mise en demeure si le contribuable change fréquemment son lieu de principal établissement, ou a transféré son activité hors de Polynésie française sans déposer les déclarations requises par le présent code, ou ne s’est pas fait connaître du centre de formalités des entreprises, ou si un contrôle fiscal n’a pu avoir lieu du fait du contribuable ou de tiers.

424-1 – La taxation d’office consiste en l’établissement de la base imposable par l’administration à partir des seules informations en sa possession, sans recours possible à la procédure contradictoire prévue à l’article 421-1.

La base retenue est portée à la connaissance du contribuable qui ne peut par voie contentieuse obtenir la réduction de l’impôt mis à sa charge qu’en apportant la preuve de l’exagération de son imposition.”

40. A l’article 431-2, insérer un deuxième alinéa rédigé comme suit : “Un membre titulaire et un suppléant proposés par les organisations professionnelles doivent obligatoirement revêtir la qualité d’expert comptable.”

41. Ajouter au 2e alinéa de l’article 432-1, une phrase rédigée comme suit : “elle s’étend, dans la même limitation, à la taxe sur la valeur ajoutée.”

Dégrèvement, contentieux et recours gracieux

42. A l’article 611-1, créer un paragraphe 3 rédigé comme suit :

“3 – L’administration peut accorder sur la demande du contribuable, ou proposer, par voie de transaction, une atténuation d’amendes fiscales ou de majorations d’impôts lorsque ces pénalités et, le cas échéant, les impositions auxquelles elles s’ajoutent ne sont pas définitives.

Lorsque la transaction est devenue définitive après accomplissement des obligations qu’elle prévoit et approbation de l’autorité compétente, aucune procédure contentieuse ne peut plus être engagée ou reprise pour remettre en cause les pénalités qui ont fait l’objet de la transaction ou les droits eux-mêmes.

Dans le cas où le contribuable refuse la transaction qui lui est proposée par l’administration et porte ultérieurement le litige devant le tribunal compétent, ce dernier fixe le taux des majorations ou pénalités en même temps que le taux de l’impôt.

La demande tendant à obtenir une transaction doit être adressée au service des contributions. Elle doit contenir les indications nécessaires pour identifier l’imposition, et le cas échéant, être accompagnée soit de l’avis d’imposition, d’une copie de cet avis ou d’un extrait de rôle, soit de l’avis de mise en recouvrement ou d’une copie de cet avis.

Le pouvoir de statuer sur la demande de transaction est dévolu au conseil des ministres qui peut déléguer son pouvoir.

La proposition de transaction est notifiée par l’administration au contribuable par lettre recommandée avec avis de réception ; ce document mentionne le montant de l’impôt et celui des pénalités encourues ainsi que le montant des pénalités qui seront réclamées au contribuable s’il accepte la proposition. Le contribuable dispose d’un délai de trente jours à partir de la réception de la lettre pour présenter son acceptation ou son refus, le défaut de réponse dans le délai précité valant refus. Le délai ci-dessus est prorogé de 15 jours pour les contribuables des archipels autres que ceux des îles du Vent et des îles Sous-le-Vent.

Dans le cas où le contribuable refuse la transaction qui lui est proposée, l’administration reprend la procédure dans les conditions de droit commun.”

43. Insérer de nouveaux articles 611-2 à 611-8 rédigés comme suit :

“Art. 611-2.— Le contribuable qui désire contester tout ou partie d’un impôt qui le concerne doit d’abord adresser une réclamation au Président du gouvernement de la Polynésie française. 

Dans le cas prévu de taxation d’office, le contribuable peut obtenir la décharge ou la réduction de l’imposition mise à sa charge en démontrant son caractère exagéré. 

Art. 611-3-1.— Pour être recevables, les réclamations doivent être présentées au plus tard le 31 décembre de l’année suivant celle, selon le cas : 

a)
De la mise en recouvrement du rôle ou de la notification d’un avis de mise en recouvrement ;

b)
Du versement de l’impôt contesté lorsque cet impôt n’a pas donné lieu à l’établissement d’un rôle ou à la notification d’un avis de mise en recouvrement ;

c)
De la réalisation de l’événement qui motive la réclamation.

Dans les cas suivants, les réclamations doivent être présentées au plus tard six mois à compter, selon les cas :

-
de la réception par le contribuable d’un nouvel avis d’imposition réparant les erreurs d’expédition que contenait celui adressé précédemment ;

-
de la date à laquelle les retenues à la source et les prélèvements ont été opérés s’il s’agit de contestations relatives à l’application de ces retenues ;

-
de la date à laquelle le contribuable a eu connaissance certaine des cotisations d’impôts directs établies à tort ou faisant double emploi.

2. Indépendamment de ces délais généraux, les réclamations sont également recevables dans un délai de trois mois à compter du jour où le contribuable a eu connaissance par un commandement signifié à son encontre de l’existence de l’imposition. 

Art. 611-4.— Les réclamations doivent être présentées par le contribuable ou par son mandataire régulier.

En ce qui concerne les personnes morales, la réclamation doit être présentée par son représentant légal.

Art. 611-5.— Toute réclamation doit, à peine d’irrecevabilité :

a)
Mentionner l’imposition contestée ;

b)
Contenir l’exposé sommaire des moyens et les conclusions de la partie ;

c)
Porter la signature manuscrite de l’auteur ; à défaut, l’administration invite par lettre recommandée avec accusé de réception le contribuable à signer la réclamation dans un délai de trente jours ;

d)
Etre accompagnée soit de l’avis d’imposition, d’une copie de cet avis ou d’un extrait du rôle, soit de l’avis de mise en recouvrement ou d’une copie de cet avis, soit dans le cas où l’impôt n’a pas donné lieu à l’établissement d’un rôle ou d’un avis de mise en recouvrement, d’une pièce justifiant le montant de la retenue ou du versement. 

La réclamation peut être régularisée à tout moment par la production d’une des pièces énumérées au d).

Art. 611-6.— Toute personne qui a introduit ou soutient une réclamation pour autrui doit justifier d’un mandat régulier. Le mandat doit, à peine de nullité, être produit en même temps que l’acte qu’il autorise.

Toutefois, il n’est pas exigé de mandat des avocats inscrits au barreau ni des personnes qui, en raison de leurs fonctions ou de leur qualité, ont le droit d’agir au nom du contribuable. Il en est de même si le signataire de la réclamation a été mis personnellement en demeure d’acquitter les impositions mentionnées dans cette réclamation. 

Art. 611-7.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française statue sur les réclamations dans le délai de six mois suivant la date de leur présentation.

Le Président peut déléguer, en totalité ou en partie, son pouvoir de décision. 

Art. 611-8.— En cas de rejet total ou partiel de la réclamation, le contribuable peut saisir le tribunal administratif dans le délai de trois mois imparti par l’article 772-4 alinéa 1 du code de justice administrative, à partir du jour de la réception de la décision prise sur sa réclamation.

Toutefois, le contribuable qui n’a pas reçu la décision du Président du gouvernement de la Polynésie française, ou de son délégué, dans le délai de six mois mentionné à l’article 611-7, peut saisir le tribunal administratif dès l’expiration de ce délai.”

44. Les articles 611-2, 611-3 et 611-4 sont numérotés 611-9, 611-10 et 611-11.

45. Au 3 de l’article 611-9, supprimer les mots “le Président du gouvernement pour”.

46. Le dernier tiret du deuxième alinéa de l’article 612-2 est modifié comme suit : “- des modérations d’amendes fiscales ou de majorations d’impôt et à titre exceptionnel des intérêts de retard prévus à l’article 511-1 et dont le décompte est arrêté conformément aux dispositions des articles 
511-4-2 et 511-5-2.”

Art. 40.— I. Le tarif des patentes est complété comme suit :








Taxe déterminée 
Droit proportionnel








1re zone

2e zone


A 44
Appareils réfrigérants (réparateur d’)

30 000

15 000

6 %


C 61
CD-ROM (créateur de)


30 000

15 000

6 %


C 62
Concepteur de jeux vidéo


30 000

15 000

6 %


C 63
Concierge



30 000

15 000

6 %


C 64
Contrôleur technique (de qualité de travaux)
30 000

15.000

6 %


D 21
Disc-Jockey



30 000

15 000

6 %


E 26
Economiste en bâtiment


50 000

25 000

25 %


F 14
Frigoriste




30 000

15 000

6 %


G 16
Graphiste




30 000

15 000

6 %


I 08
Internet (créateur de sites)


30 000

15 000

6 %


M 18
Maître d’œuvre (surveillance de travaux divers)
30 000

15 000

6 %


M 19
Musicien indépendant


30 000

15 000

6 %


M 20 
Multimédia (entreprise de)


50 000

25 000

25 %


N 07
Numérologue (NC)



30 000

15 000

6 %


P 40
Podologue (NC)



20 000

10 000

10 %


P 41
Poseur (de menuiseries diverses)

30 000

15 000

6 %


P 42
Psychomotricien (NC)


50 000

25 000

10 %


S 20
Soirées (animateur de)


30 000

15 000

6 %


S 21
Sommelier



30 000

15 000

6 %


S 22
Son (technicien du)



30 000

15 000

6 %

II. Supprimer le tarif particulier appliqué à la rubrique A 11-Marchand ambulant et faire référence à la rubrique M 03-Marchand forain.

TITRE II -DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES

Art. 41.— Sous réserve des dispositions de la présente délibération budgétaire, sont confirmées, pour l’année 2002, les dispositions réglementaires qui déterminent l’ensemble des charges publiques incombant au budget du territoire.

DEUXIEME PARTIE - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPECIALES

Art. 42.— Pour l’année 2002, les ressources du budget général du territoire sont évaluées, en recettes directes, conformément aux tableaux annexés (1) à la présente délibération :

-
en section de fonctionnement à la somme de cent deux milliards trois cent soixante-huit millions de francs CFP (102.368.000.000 F CFP)

Chapitre 
Intitulé 




Montant

930

Service financier



36.000.000

931

Personnel permanent


75.000.000

941

Secteur intérieur



220.907.000

943

Secteur éducation



1.412.005.000

950

Secteur santé



2.293.828.000

951

Secteur jeunesse et sports


1.000.000

952

Secteur social



3.753.760.000

953

Secteur travail



1.600.000.000

960

Secteur économie



56.000.000

961

Secteur agriculture



230.000.000

962

Secteur équipement


3.750.000.000

963

Secteur aménagement


201.500.000

965

Secteur transports



11.000.000

969

Domaine (productif de revenus)

309.000.000

970

Charges et produits non affectés

168.000.000

971

Service fiscal direct


19.842.000.000

972

Service fiscal indirect


68 408.000.000


Total fonctionnement


102.368.000.000
-
en section d’investissement, à la somme de trente-sept milliards sept cent soixante-seize millions de francs CFP (37.776.000.000 F CFP)

Chapitre 
Intitulé 





Montant

900

Bâtiments administratifs



89.000.000

901

Voirie territoriale




6.070.000.000

902

Réseaux territoriaux



200.000.000

903

Equipement scolaire et culturel


2.021.200.000

904

Equipement sanitaire et social


2.292.400.000

905

Transports et communications


3.274.000.000

906

Services économiques autres que transports

716.200.000

907

Equipement rural




164.200.000

908

Urbanisme et habitation



66.400.000

909

Autres équipements



514.100.000

914

Programmes pour autres tiers



290.500.000

922

Opérations immobilières et mobilières hors programme
4.000.000.000

925

Mouvements financiers



400.000.000

927

Financement complémentaire section investissement
17.678.000.000


Total investissement



37.776.000.000


Total général des ressources



140.144.000.000
Art. 43.— Pour l’année 2002, le montant global des emprunts autorisé est fixé à dix milliards de francs CFP (10.000.000.000 F CFP).

Art. 44.— Sont supprimés, transformés ou ouverts au budget général du territoire pour l’exercice 2002 les postes de personnel décrits à l’annexe I à la présente délibération.

Art. 45.— Pour l’année 2002, le montant des crédits ouverts au budget général du territoire en dépenses directes de fonctionnement est fixé par chapitre, conformément aux tableaux annexés (1) à la présente délibération, ainsi qu’il suit :

Chapitre 
Intitulé 



Montant
930

Service financier


10.369.000.000

931

Personnel permanent

24.765.000.000

932

Ensembles immobiliers et mobiliers
471.504.000

933

Pouvoirs publics


3.225.908.000

934

Gouvernement


87.820.000

935

Administration générale

157.837.000

936

Voirie territoriale


295.702.000

937

Réseaux territoriaux

206.070.000

940

Secteur finances


177.678.000

941

Secteur intérieur


470.305.000

943

Secteur éducation


3.373.049.000

944

Secteur culture


982.622.000

950

Secteur santé


2.054.752.000

951

Secteur jeunesse et sports

396.074.000

952

Secteur social


14.704.638.000

953

Secteur travail


4.173.745.000

960

Secteur économie


5.153.418.000

961

Secteur agriculture


884.759.000

962

Secteur équipement

4.910.088.000

963

Secteur aménagement

221.567.000

964

Secteur recherche et environnement
709.631.000

965

Secteur transports


177.836.000

966

Secteur communications

813.775.000

970

Charges et produits non affectés
17.133.556.000

971

Service fiscal direct

727.000.000

972

Service fiscal indirect

5.724.666.000


Total fonctionnement

102.368.000.000
Art. 46.— Pour l’année 2002, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital, le montant des autorisations de programme ouvertes au budget général du territoire est fixé, conformément aux tableaux annexés (1) à la présente délibération, à dix-huit milliards six cent quatre-vingt-treize millions de francs CFP (18.693.000.000 F CFP)

Chapitre 
Intitulé 





Montant
900

Bâtiments administratifs



1.556.000.000

901

Voirie territoriale




4.492.000.000

903

Equipement scolaire et culturel


1.356.000.000

904

Equipement sanitaire et social


575.000.000

905

Transports et communications


840.000.000

906

Services économiques autres que transports

15.000.000

907

Equipement rural




35.000.000

908

Urbanisme et habitations



68.000.000

909

Autres équipements



887.000.000

911

Programmes pour les établissements territoriaux

210.000.000

914

Programmes pour autres tiers



1.032.000.000

925

Mouvements financiers



7.627.000.000



Total autorisations de programme


18.693.000.000
Ces autorisations de programme sont réparties par ministère, conformément aux tableaux annexés (1) à la présente délibération.

Art. 47.— Pour l’année 2002, il est opéré, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital ouvertes au budget général du territoire, des ajustements négatifs d’un montant cumulé de six milliards quarante-six millions neuf cent quatre-vingt-dix mille francs CFP (6.046.990.000 F CFP) sur les autorisations de programme énumérées à l’annexe II à la présente délibération.

Art. 48.— Pour l’année 2002, le montant des crédits de paiement ouverts au budget général du territoire au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital est fixé par chapitre, conformément aux tableaux annexés (1) à la présente délibération, ainsi qu’il suit :

Chapitre 
Intitulé 





Montant
900

Bâtiments administratifs



2.114.600.000

901

Voirie territoriale




7.338.000.000

902

Réseaux territoriaux



270.000.000

903

Equipement scolaire et culturel


3.356.900.000

904

Equipement sanitaire et social


7.445.000.000

905

Transports et communications


3.515.000.000

906

Services économiques autres que transports

1.250.400.000

907

Equipement rural




232.200.000

908

Urbanisme et habitation



166.000.000

909

Autres équipements



798.000.000

911

Programmes pour les établissements territoriaux

526.000.000

912
Programmes pour communes, syndicats de communes,
 établissements publics communaux


1.880.000.000

914

Programmes pour autres tiers



1.256.900.000

925

Mouvements financiers



7.627.000.000



Total crédits de paiement



37.776.000.000


Total général des dépenses



140.144.000.000
Art. 49.— En tant que de besoin, les crédits ouverts par la présente délibération peuvent faire l’objet de transferts ou virements de crédits, dans la double limite de la réglementation budgétaire et financière applicable en la matière et de la nomenclature comptable en vigueur dans le territoire.

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 50.— La perception des taxes parafiscales dont la liste figure à l’annexe III à la présente délibération continue d’être opérée pendant l’année 2002.

Art. 51.— Dans la limite de cent cinquante millions de francs CFP (150.000.000 F CFP), le territoire est autorisé à accorder sa garantie de bonne fin pour les prêts d’études bonifiés consentis par la banque Socrédo pendant l’exercice budgétaire 2002 en application de la convention n° 99-1004 du 29 avril 1999.

Art. 52.— En raison de l’existence d’une provision constituée, l’application de l’article 6 de la délibération n° 94-35 AT du 21 avril 1994 relative aux modalités d’octroi par le territoire de sa garantie pour des emprunts est suspendue au titre de l’exercice 2002.

Art. 53.— Pour l’année 2002, est suspendue la production de l’annexe budgétaire relative à l’échelonnement pour les années futures des paiements résultant des autorisations de programme.

Art. 54.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente,

Tarita SINJOUX.
Lucette TAERO.

(1) Ils seront publiés dans une brochure spéciale.

_________________________________________________

(1) Délibération n° 2003-183 APF du 6 décembre 2003 :

Art. 7.— La taxe spécifique grands travaux et routes et la taxe de consommation pour la prévention instituées respectivement par les articles 13 et 26 de la délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 modifiée, sont exonérées à l'importation :

-
de marchandises, réalisée sous couvert des dispositions de l'article 1er de la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 modifiée ;

-
de matériaux de construction et d'équipement, effectuée au titre de la délibération n° 95-68 AT du 23 mai 1995.

(2)
Loi du pays n° 2005-3 du 7 février 2005 : 

Art. 6.— […] 

2° L’albendazole et la diéthylcarbamazine importés par la direction de la santé, sont admis en exonération de tous droits et taxes dont la liquidation incombe au service des douanes, y compris de la taxe pour l’environnement et l’agriculture (T.E.A.), instituée par l’article 19 de la délibération 
n° 2001-208 APF susvisée, à l’exclusion de la taxe de péage, de la redevance aéroportuaire et de la participation informatique douanière.

Art. 7.— La taxe pour l’environnement et l’agriculture (T.E.A), instituée par la délibération 
n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 modifiée, est renommée « taxe pour l’environnement, l’agriculture et la pêche », sigle « T.E.A.P. »

(3)
Loi du pays n° 2006-12 du 12 avril 2006 : 

Art. 16.— Les dispositions de la présente loi du pays sont applicables dès sa publication au Journal officiel de la Polynésie française et, au plus tôt, au 1er janvier 2006.
(4)
Délibération n° 2006-76 APF du 23 novembre 2006 : 

Art. 3.— Les dispositions de la présente délibération entrent en vigueur au 1er janvier 2007.

(5)
Loi du pays n° 2006-23 du 26 décembre 2006 : 

Art. 10.— Les dispositions de la présente loi du pays sont applicables dès sa publication au Journal officiel de la Polynésie française et, au plus tôt, au 1er janvier 2007.

(6)
Délibération n° 2007-5 APF du 21 mars 2007 : 

Art. 4.— Les dispositions prévues au 2° de l'article 1er sont applicables à compter du 
1er avril 2007.

Art. 5.— Les autres dispositions de la présente délibération sont applicables à compter du 
1er janvier 2008.

(7)
Délibération n° 2010-27 APF du 4 août 2010 : 

Art. 5.— Les dispositions des articles 1er, 2, 3 et 4 du présent titre entrent en vigueur le 1er août 2010.

(8)
Loi du pays n° 2011-2 du 16 février 2011 : 

Art. LP. 91.— Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur le premier jour du mois suivant celui de sa publication au Journal officiel de la Polynésie française.

(9)
Loi du pays n° 2011-33 du 9 décembre 2011 : 

Art. LP. 14.— Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur le 1er jour du mois suivant sa publication au Journal officiel de la Polynésie française et, au plus tôt, au 1er janvier 2012.

(10)
Loi du pays n° 2015-16 du 14 décembre 2015 : 

Art. LP. 6.— Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur le 1er jour du mois qui suit sa promulgation au Journal officiel de la Polynésie française, à l’exception de l’article LP. 5 qui entre en vigueur à compter du 1er février 2016.

(11)
Loi du pays n° 2018-39 du 11 décembre 2018 : 

Article LP. 16.— Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur le 1er janvier 2019 à l'exception de ses articles LP 2, LP 3 et LP 4 qui s'appliquent à compter du 1er avril 2019.

(12)
Loi du pays n° 2018-41 du 11 décembre 2018 :

Article LP 3.- Entrée en vigueur

Les dispositions de la présente loi du pays sont applicables à compter du 1er juillet 2019.

Le présent acte sera exécuté comme loi du Pays.

(13)
Loi du pays n° 2019-21 du 1er juillet 2019 :

Art. LP. 12.— Les dispositions de la présente loi du pays sont applicables à compter du 
1er septembre 2019.

Toutefois :

[…]

2°
Les dispositions des articles LP. 1er et LP. 2 sont applicables aux boissons du 22.02, avec sucres ajoutés et/ou addition d’édulcorants de synthèse constituées de jus de fruits ou de légumes obtenus, soit par pression des fruits ou des légumes, soit à partir d’un concentré de fruits ou de légumes, de jus de fruits ou de légumes concentrés ou de purées de fruits ou de légumes, auxquels ont été ajoutés du dioxyde de carbone et/ou de l’eau dans des proportions leur faisant perdre le caractère originel de jus de fruits ou de légumes du 20.09 de la nomenclature du tarif des douanes et aux boissons du 20.09, avec sucres ajoutés et/ou addition d’édulcorants de synthèse, à compter du 1er janvier 2020.

(14)
Décision n° 493563, n° 493845 et n° 494137 CE du 28 juin 2024 :


Article 1er.– L’article LP 25 de la « loi du pays » n° 2024-8 LP/APF du 12 avril 2024 portant diverses mesures fiscales est annulé.

ANNEXE I – LISTE DES CREATIONS DE POSTES BUDGET 2002
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ANNEXE III – ETAT RECAPITULATIF DES TAXES PARAFISCALES DONT LA PERCEPTION EST AUTORISEE POUR 2002
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BENEFICIAIRE

REFERENCES REGLEMENTAIRES

Taxe de péage sur les marchandises

| Port autonome de Papeete

Amété n* 960/FT du 03 mars 1977

Centimes addiionnels

Chambre de commerce, dndustrie, des
services et des métiers de Polynésie
frangaise

Délibération n® 83-178 du 04 novembre 1983

Taxe sur Iénergie électrique

Fonds d'entraide au lles

Delibération n* 84-56 du 25 avril 1984
modiiée

Taxe & exportation d'huile de coprah raffinée

G.1.E. Monoi de Tahiti

Délibération n* 92-127/AT du 20 a0dt 1962

Redevance de promotion touristique

G.LE. Tahiti Tourisme

Délibération n® 92-187/AT du 13 octobre
1962 -

Droit spécifigue sur les perles exportées

G.LE. Perles de Tahili

Délivération n* 93-168/AT du 30 décembre
1993 modiice
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